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ARTICLE UNIQUE

I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« chaque type d’activité de soins hospitaliers et en tenant compte de la charge des soins associée, un 
ratio minimal de soignants, par lit ouvert ou par nombre de passages pour les activités 
ambulatoires, »

les mots :

« les activités aiguës de courte durée réalisées dans les établissements de santé, en hospitalisation ou 
en consultations externes, un ratio minimal pour chaque catégorie de professionnels composant 
l’équipe soignante ».
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II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 5, substituer aux mots :

« type d’activité de soin hospitalier, un ratio minimal de soignants par lit ouvert ou par nombre de 
passages pour les activités ambulatoires »

les mots :

« pour les activités aiguës de courte durée réalisées dans les établissements de santé, en 
hospitalisation ou en consultations externes un ratio minimal pour chaque catégorie de 
professionnels composant l’équipe soignante »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de circonscrire le périmètre de la proposition de loi aux activités du 
champ « médecine, chirurgie, obstétrique » (MCO).

En effet, il apparait opportun de limiter dans un premier temps le périmètre d’application du texte 
au champ MCO afin d’exclure les unités de soins psychiatriques ainsi que les urgences, pour 
lesquels la détermination de ratios fiables et réalistes semble complexe.


